
Charte d’engagement
PIÉGEAGE RAISONNÉ DU 
FRELON ASIATIQUE 
à pattes jaunes 
(Vespa velutina nigrithorax)

Le frelon asiatique est une espèce exotique inva-
sive présente en Région bruxelloise et avec la-
quelle nous allons devoir composer. Sa gestion doit 
s’inscrire dans une approche responsable 
de prévention, visant à limiter les risques dans 
les zones sensibles (ruchers, vergers, crèches, 
écoles, homes ou centres de soins).
Son piégeage doit rester ciblé, limité dans le 

temps et respectueux de la biodiversité, confor-
mément aux recommandations de Bruxelles Envi-
ronnement, car il peut s’avérer contre-productif et 
nuire à d’autres espèces.

Infos : 
developpement.durable@jette.brussels  
ou 02 422 31 03



POURQUOI 
CETTE CHARTE ?
Un piégeage mal réalisé peut :

•	 Attirer des frelons là où il n’y en avait 
pas,

•	 nuire inutilement à de nombreux 
autres insectes (abeilles, papillons…).

L’objectif est d’éviter l’installation de nou-
veaux nids dans des zones sensibles.

ENGAGEMENT 
DU CITOYEN
PÉRIODE DE PIÉGEAGE
•	 Le piégeage sera limité à la période 

de printemps (émergence des fonda-
trices, dates autorisées par principe 
du 15 mars au 1er mai). Il est impor-
tant de toujours respecter les pé-
riodes communiquées par Bruxelles 
Environnement et par la commune, 
celles-ci peuvent être écourtées ou 
prolongées en fonction de la météo 
et uniquement après communication 
officielle.

•	 Aucun piège ne sera maintenu en de-
hors de cette période.

PIÉGEAGE CIBLÉ ET RAISONNÉ
•	 Les campagnes de piégeage des 

frelons asiatiques nécessitent une 
coordination à échelle locale (et su-
pra-locale) afin d’éviter une densité 
excessive de pièges et les prises 
non-ciblées, de respecter les périodes 
les plus pertinentes (pas de piégeage 
continu) et d’assurer un monitoring 
basique des prises (frelon asiatique et 
prises accessoires). 

•	 Les pièges seront placés uniquement 
dans des zones où des frelons asia-
tiques ont été observés l’année pré-
cédente ou à proximité d’un ancien 

nid ou à proximité d’un site sensible 
(ruchers, vergers, crèches, écoles, 
homes ou centres de soins).

•	 Le piégeage ne sera pas réalisé de 
manière systématique ni préventive 
sans observation préalable.

•	 Ne pas placer de pièges à proximité 
des zones fréquentées ou des habita-
tions (porte, fenêtre, balcon...). 

•	 Si aucun frelon asiatique n’est captu-
ré après quelques jours (3 à 4 jours), 
le piège sera retiré.

PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ
•	 Seul le piège fourni par la commune 

pourra être utilisé, car il s’agit d’un 
test sélectif approuvé par Bruxelles 
Environnement. L’objectif du pié-
geage est de limiter l’installation de 
nouveaux nids, et non d’éradiquer 
l’espèce. 

 
•	 Le piège sera inspecté quotidienne-

ment pour libérer les insectes indi-
gènes et replacé au même endroit.

•	 Stopper le piégeage si aucun frelon 
asiatique n’est capturé ou si trop d’in-
sectes indigènes sont pris au piège.

Je soussigné(e) :
Nom : ...............................................
Adresse : .........................................
Téléphone / Email : 
..........................................................

déclare m’engager à respecter les règles 
pré-citées.



COMMENT 
RECONNAITRE 
LE FRELON ?
•	 Le frelon asiatique est de couleur 

sombre, notamment au niveau de la 
tête (avec toutefois un « museau » 
orangé) et un thorax noir brillant.

•	 Son abdomen est noir au niveau de la 
taille, puis brun-orangé vers l’arrière, 
et ses pattes sont jaune vif à leur ex-
trémité.

 
•	 En vol, il ressemble à une grosse 

guêpe noire avec une ligne orangée 
marquée.

MODE D’EMPLOI 
DU PIÈGE
COMMENT METTRE EN PLACE 
LE PIÈGE ?
•	 Visser le couvercle sur un bocal en 

verre.

•	 Découper une éponge à la taille du 
fond du pot. Cette éponge sera imbi-
bée avec un mélange qui attire les fre-
lons (mais aussi d’autres insectes !). 

 
•	 Imbiber l’éponge avec le mélange sui-

vant, qui attire les frelons asiatiques 
(mais aussi d’autres insectes !) : 1/3 
de sirop de grenadine, 1/3 de vin 
blanc, 1/3 de bière. Attention : le mé-
lange doit être entièrement absorbé 
par l’éponge pour éviter de noyer les 
insectes. Aucun liquide ne doit sta-
gner dans le piège.

•	 Renouveler le mélange grenadine/vin 
blanc/bière tous les 8 jours (3 jours si 
la température est supérieure à 25°).

OÙ PLACER LE PIÈGE ?
•	 Placer le piège au soleil de manière 

indirecte ou partielle, en évitant l’ex-

position directe à la chaleur exces-
sive. Au soleil, les insectes indigènes 
pourraient devenir stériles ou mourir 
à cause de l’effet de serre dans le pot.

•	 Le piège doit être incliné à l’horizon-
tal, pour éviter que la pluie ne rentre 
et que le piège se transforme en un 
piège à noyade. 

•	 Placer le piège à une hauteur com-
prise entre 30cm et 2m du sol.

•	 Contrôler chaque jour le piège : les 
insectes non ciblés seront relâchés 
avec précaution et les frelons seront 
éliminés.



•	 Contrôler chaque jour le piège : les 
insectes non ciblés seront relâchés 
avec précaution et les frelons seront 
éliminés.

COMMENT VIDER LE PIÈGE ?
•	 Pour éviter toute souffrance aux 

insectes, placer le piège maximum 
1h au frigo ou maximum 30 min au 
surgélateur, pour les engourdir. Les 
insectes indigènes pourront être relâ-
chés facilement.

 
•	 Pour éliminer les frelons engourdis, 

vous pouvez par exemple les écraser, 
les noyer ou les congeler plus de 12 
heures.

SÉCURITÉ ET 
INFORMATION
•	 Cette démarche vise une gestion mo-

dérée, responsable et respectueuse 
de la biodiversité, afin d’éviter des 
pratiques dommageables pour l’envi-
ronnement.

•	  
•	 Le frelon asiatique n’est pas plus dan-

gereux qu’une guêpe dans des condi-
tions normales. Il est impératif de res-
ter à une distance d’au moins 5 à 10 
mètres d’un nid de frelons asiatiques, 
car ils peuvent attaquer en groupe 
pour défendre leur territoire. En cas 
d’attaque, il faut fuir rapidement.

 
•	 Le frelon asiatique réagit aux vibra-

tions et agressions (ex. taille de haies 
à proximité d’un nid).

 
•	 Les nids ne présentant pas de danger 

immédiat ne doivent pas être détruits 
systématiquement. Ne jamais tenter 
de détruire le nid soi-même, mais faire 
appel à des professionnels.

•	 En cas de présence d’un nid poten-
tiellement dangereux dans l’espace 
public, contacter les services compé-
tents.

•	 Prendre toutes les précautions néces-
saires en vidant le piège, pour éviter 
de se faire piquer. Le piégeage des 
frelons asiatiques est fortement dé-
conseillé aux personnes allergiques 
aux piqures de guêpes et d’insectes.

Je consens à ce que mes données per-
sonnelles soient utilisées par la personne 
de contact au sein de la Commune à des 
fins d’information, de communication et 
de coordination des démarches ainsi que 
pour le relevé statistique de piégeage du 
frelon asiatique. 

Je reconnais avoir lu, compris et accepté 
cette charte que je m’engage à suivre.

Date :

Signature : 



RECONNAITRE 
LE FRELON 
ASIATIQUE


